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Spécial protocole 

Revenons aux faits … !! 



Nous avons pu lire que les aérodromes 
de groupes F et G allaient être privati-
sés, que la DSAC allait l’être également 
… même la DTA a été citée. 
 

Vous constaterez, dans ce bulletin d’in-
formations (c’est écrit et signé par le Mi-
nistre et le Secrétaire d’Etat), qu’il n’est 
pas prévu de privatiser quelque service 
que ce soit, pas plus les aérodromes de 
groupes F et G que la DSAC, l’ENAC, 
etc. 

Nous ne ferons pas de commentaires sur 
la méthode de comptabilisation des gré-
vistes qui, en y incluant les gens en 
congés, permet de « gonfler les chiffres ». 
 

Par contre, certaines Organisations 
Syndicales essaient de tirer la couver-
ture à elles en tentant de faire croire 
qu’elles ont tout obtenu, mais la réalité 
est plus complexe. 
 

Certains sont assez coutumiers de ce 
type d’attitude, ayant pris l’habitude de 
s’attribuer tous les succès, y compris 
ceux des autres, et de reporter, par 
contre, sur les autres tous les échecs … 
et, dans ce cas, les syndicats autonomes 
sont des coupables tout trouvés. 

Ce qui vient de se passer démontre que 
certains le pensent, et les communica-
tions des uns et des autres démontrent 
que le pas entre exagération et men-
songe a été franchi … et plusieurs fois. 
 

Les courriers contenus dans ce Bulletin 
d’Informations prouvent la continuité de 
l’action du SATAC UNSA et démontrent, 
preuves à l’appui, qu’il est possible de 
relayer les craintes et préoccupations des 
agents et de défendre leurs intérêts sans, 
pour autant, affoler tout le monde. 

 
Tout n’est pas terminé … loin de là !! 
 

Le SATAC UNSA continuera de défen-
dre les personnels comme il l’a toujours 
fait.  
Ce point d’information sur l’action qu’a 
menée le SATAC UNSA dans l’intérêt 
des personnels, sans publicité outran-
cière rassurera ceux qui auraient fini par 
douter, à force d’«intox». 
 

Peut-être faudra-t-il se mobiliser à 
un moment ou à un autre … mais le 
SATAC UNSA, si c’est justifié et né-
cessaire, sera présent et vous en in-
formera. 
 

                             Le Bureau National 
                             du SATAC UNSA 

Introduction 
Ce Bulletin d’Informations, qui contient les derniers courriers échangés avec le Minis-
tère, est destiné à vous informer, mais également à remettre les choses en ordre. En 
effet, la communication des uns et des autres a été intense ces derniers temps et, sous 
prétexte de vouloir mobiliser, certains ont exagéré, voire dépassé les bornes. 

Une privatisation ? 
Quelle privatisation ? 

Et maintenant ? 
Une mobilisation relative,  

mais que certains tentent de 
récupérer à leur avantage. 

Peut-on tout se permettre pour 
mobiliser ? 



Le mardi 23 février 2010 : 
 

Le Ministre et le Secrétaire d’Etat écrivent 
une lettre qu’ils adressent aux signataires du 
préavis de grève en cours puis, quelques mi-
nutes plus tard, à l’ensemble des organisa-
tions syndicales de la DGAC. 

Cette lettre lève le voile sur certains aspects, 
apportent des garanties concernant certains 
domaines … mais pas tous. 
 
Le SATAC UNSA décide d’écrire un cour-
rier pour mettre les choses au point. 

Sommaire 
Le Ministre et le Secrétaire d’Etat écrivent aux 
organisations Syndicales 

Le SATAC UNSA réagit : Il écrit au Ministre et au 
Secrétaire d’Etat et est reçu au Ministère 

Le vendredi 26 février 2010 : 
 

Le SATAC UNSA, après avoir ren-
contré, en bilatérale, le Directeur géné-
ral de la DGAC le mercredi 24 février, 
adresse un courrier au Ministre ainsi 
qu’au Secrétaire d’Etat et demande à 
être reçu en urgence. 

Le Ministre et le Secrétaire d’Etat répondent au 
SATAC UNSA 

1 

2 

3 

Le SATAC UNSA fait une mise au point sur 
le périmètre du FABEC 
(approche élargie) et sur les 
autres domaines de la DGAC 
(DSAC, etc.). 
Il obtient l’engagement qu’une 
réponse claire serait apportée 
à son courrier. 

Le jeudi 4 mars 2010 : 
 
Le SATAC UNSA reçoit un courrier du Mi-
nistre et du Secrétaire d’Etat qui répond aux 
questions qu’il a posées et aux interrogations 
des personnels qu’il a relayées :  
→ L’unité de la DGAC est réaffirmée 
→ Toute idée de privatisation est écartée 

→ Des assurances sont données pour l’en-
semble des personnels 

→ Le domaine de la surveillance est pris en 
considération, y compris dans les projets 
européens 

→ Les réformes statutaires à mener (corps 
des TSEEAC et encadrement) sont confir-
mées 

4 Le Ministre et le Secrétaire d’Etat donnent mandat à 
Gilles Savary 

Le jeudi 4 mars 2010 : 
 
Le Ministre et le Secrétaire d’Etat mandatent 
M. Gilles Savary pour mener une mission de 
conciliation. 
 

Ce mandat prend en compte les demandes 
exprimées par le SATAC UNSA relativement 
à l’unité de la DGAC et à l’étude des aspects 
liés à la surveillance. 
 

L’échéance pour la fin de ses travaux est fixée 
à fin juin 2010 au plus tard. 
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